
 
 

  SÉANCE ORDINAIRE DU 3  JUIN 2013 
 
 Procès-verbal de la séance du conseil de la Municipalité de Saint-Adrien- 
d’Irlande tenue le 3 juin 2013 à 20:00 heures à la salle municipale au 152, rue Municipale 
de Saint-Adrien-d’Irlande. 
 
 Tous formant quorum sous la présidence de Madame Jessika Lacombe, mairesse. 
 
 Sont présents aux délibérations Messieurs les conseillers et Madame la 
conseillère : 
  1- Rock Côté    4- Claude Turcotte 
  2- Marcel Guay   5- Jean-Marie Rodrigue 
  3- Solanges Thibault   6- Claude Blais 
 
Madame Ghislaine Leblanc agit comme  secrétaire-trésorière, directrice générale. 
 
Après une minute de silence au début, la séance commença à 20:00 heures.  
 
 
NO-13-083   LECTURE DE L’ORDRE DU JOUR 

ET ADOPTION 
 
PROPOSÉ PAR : CLAUDE TURCOTTE 
APPUYÉ   PAR : SOLANGES THIBAULT 
ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Que les membres de ce conseil adoptent l’ordre du jour de la séance du 3 juin 
2013  tel que lu par Madame Jessika Lacombe, mairesse présenté comme suit, à savoir; 
 
1. Lecture de l’ordre du jour et adoption 
2. Adoption des délibérations précédentes 
3. Acceptation et adoption des comptes du mois 
4. Moniteur/monitrice- Emplois d’été Canada 2013  
5. Augmentation du taux horaire employé temporaire 
6. Entretien de pelouse-Embauche de Mario Bouchard 
7. Entretien ménager- Embauche de Dannie Mercier 
8. Période de question (s)  
9. Levée de la séance 
 
ADOPTE 
 



NO-13-084            ADOPTION DES  
                                             DÉLIBÉRATIONS PRÉCÉDENTES 
 
PROPOSÉ PAR :  MARCEL GUAY 
APPUYÉ   PAR :  JEAN-MARIE RODRIGUE 
ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Attendu que tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal 
de la séance ordinaire du 6 mai 2013 et de la séance extraordinaire du 6 mai 2013  au 
moins 48 heures avant la tenue des présentes. 
 
 En conséquence, les membres de ce conseil approuvent la dispense d’en donner 
lecture et  adoptent les délibérations de la séance ordinaire du 6 mai 2013 et de la séance 
extraordinaire du 6 mai 2013 telles que lues et inscrites au livre des minutes de la 
Corporation de la Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande.  
 
ADOPTE 
 
NO-13-085 ACCEPTATION ET ADOPTION DES  
                                               COMPTES DU MOIS ET DE L’ÉTAT 
                                               DES REVENUS ET DÉPENSES 

 (ÉTAT DES RÉSULTATS BUDGETÉS)  
            DU MOIS 

 
PROPOSÉ PAR : CLAUDE BLAIS 
APPUYÉ   PAR : ROCK CÔTÉ 
ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Que les membres de ce conseil adoptent les comptes pour la période du mois de 
mai 2013, totalisant 17 966.36$ et approuvent le paiement des salaires de la semaine 18 à 
22, totalisant 6 778.14$ et autorisent la secrétaire-trésorière et directrice générale, 
madame Ghislaine Leblanc, à effectuer le paiement.  
 
 Que les membres de ce conseil acceptent également l’état des revenus et des 
dépenses (État des revenus budgetés), la balance de vérification pour le mois de mai 
2013. 
 
Réf. :   selon les données du logiciel municipal (PG Mégagest informatique) et 
approuvées par le comité du conseil et de la mairesse, Mme Jessika Lacombe de  cette 
même municipalité. 
 
ADOPTE  
 
NO-13-086          MONITEUR/MONITRICE 
                                            EMPLOIS D’ÉTÉ CANADA 2013 
 



 Étant donné que la demande de financement de la municipalité dans le cadre de 
l’initiative «Emplois d’été Canada 2013 » a été approuvée; 
 
 Étant donné que la subvention de 50% que recevra la municipalité est pour 
l’embauche d’un étudiant ou d’une étudiante pour une période de 6 semaines et 34 
heures/semaine et ce à la condition que la personne retourne aux études; 
 
 Considérant les besoins de la municipalité d’avoir 3 animatrices : 
 
Il est proposé par MARCEL GUAY appuyé par CLAUDE BLAIS et résolu à l’unanimité 
que la Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande engage dans le cadre de l’initiative 
Emplois d’été Canada 2013 Andréanne Bolduc, étudiante à 34 heures/semaine. Pour 
combler les besoins, la municipalité engage également Lori Baril Mailhot, étudiante à 34 
heures/semaine et Lysa-Pier Bolduc cette dernière à 17 heures/semaine. Les trois 
personnes agiront comme animatrices de terrains de jeux  et du service de garde  pour 
l’été 2013.  
 
Elles seront rémunérées au taux mentionné dans le formulaire de demande de subvention 
auprès Emplois d’été Canada 2013 et selon l’entente des élus. Elles seront à l’emploi de 
la Municipalité à compter du 25 juin 2013.   
 
ADOPTE 
 
NO-13-087         AUGMENTATION DU TAUX HORAIRE – 
                                           EMPLOYÉ OCCASIONNEL ET TEMPORAIRE 
 
PROPOSÉ PAR :  CLAUDE TURCOTTE 
APPUYÉ   PAR :  MARCEL GUAY 
ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Que les membres de ce conseil acceptent de majorer le taux horaire de 1.00$ pour 
les employés occasionnels et temporaires de la municipalité selon l’entente intervenue 
des élus. 
 
ADOPTE 
 
NO-13-088         ENTRETIEN DE PELOUSE- 
                                          EMBAUCHE DE MARIO BOUCHARD 
 
PROPOSÉ PAR :  CLAUDE TURCOTTE 
APPUYÉ   PAR :  ROCK CÔTÉ 
ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Que les membres de ce conseil engagent monsieur Mario Bouchard pour faire 
l’entretien de la pelouse  cet été.   
 
 Il sera rémunéré selon l’entente  intervenue avec les élus. 



 
ADOPTE 
 
NO-13-089         ENTRETIEN MÉNAGER- 
                                          EMBAUCHE DE DANNIE MERCIER 
 
PROPOSÉ PAR :  CLAUDE TURCOTTE 
APPUYÉ   PAR :  SOLANGES THIBAULT 
ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Que les membres de ce conseil engagent madame Dannie Mercier pour faire 
l’entretien  ménager dans les établissements de la municipalité. 
 
 Elle sera rémunérée selon l’entente intervenue avec les élus. 
 
ADOPTE 
 
NO-13-090         PÉRIODE DE QUESTION(S) 
 
Les contribuables assistant à la séance, interrogent les membres du conseil sur divers 
sujets. 
 
 
NO-13-091          LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
PROPOSÉ PAR :  MARCEL GUAY 
APPUYÉ   PAR :  CLAUDE TURCOTTE 
ET RÉSOLU      :  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Que les membres de ce conseil acceptent la levée de la séance à 20 heures 26.   
 
ADOPTE 
 
______________      ________________  
Jessika Lacombe      Ghislaine Leblanc  
Mairesse       Secrétaire-trésorière 
                                                              Directrice générale 
 
  
 Je, _____________ atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du 
Code municipal. 
 


